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ACTE D'AUTORISATION

Reconnaissance mutuelle simultanée

Vu l'avis du Comité d'avis sur les produits biocides:

Le Ministre de l'Environnement décide:

§1.Le meta SPC:

Sojitz family - Famille de produits biocides - Meta SPC 3 est autorisé conformément à
l'article 34 du Règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22
mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits
biocides.

Cette autorisation reste valable jusqu'au 17/11/2032. Une demande pour un renouvellement
de l'autorisation doit être introduite au plus tard 550 jours avant la date de fin d'
autorisation.

Sans préjudice des dispositions imposées par la réglementation concernant les biocides, la
composition, la forme, l'état physique du produit ainsi que ses propriétés chimiques et
physiques doivent être conformes aux données déclarées lors de l'introduction de la
demande.

- Nom et adresse de la personne physique et morale qui a obtenu l'autorisation:
SOJITZ Europe GmbH
Numéro BCE: /
Schirmerstraße 76
DE 40211 Dusseldorf

- Nom commercial des produits contenus dans le meta SPC:

o HYPOMEN
o HYPOMEN STICKS
o HYPOMEN TABLETS WITH ANTI-SCALE
o HYPOMEN WITH ANTI-SCALE
o HYPOMEN TABLETS

- Numéro d´autorisation du meta SPC: BE2023-0010-03-00

- Utilisateur autorisé: Uniquement pour le grand public

- Forme sous laquelle le meta SPC est présenté:

o XX - SG| Granulés hydrosolubles
ST| Tablettes hydrosolubles
BR| Briquettes hydrosolubles 

- Nom et teneur de chaque principe actif:

Active chlorine released from calcium hypochlorite (CAS 7778-54-3 ): 64,3% - 65%
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- Type de produit et usage en vue duquel le meta SPC est autorisé:

2 Désinfectants et produits algicides non destinés à l'application directe sur des êtres
humains ou des animaux

Exclusivement autorisé pour la désinfection par traitement choc ou en flux continu,
de piscines privées, reliées à un réseau d'eaux usées

- Date limite d'utilisation des produits contenus dans le meta SPC: Date de production + 20
mois

- Organismes cibles:

o Bactéries
o Virus
o Algues (vertes)

§2.Fabricant des produits contenus dans le meta SPC et fabricant de chaque substance active:

- Fabricants Sojitz family - Famille de produits biocides - Meta SPC 3:

Hubei Xingrui, CN
Hubei Xingrui, CN
Haixing Eno Chemical Co., Ltd., CN
SINOPEC JIANGHAN SALT & CHEMICAL COMPLEX, CN
Tohoku Tosoh Chemical Co., LTD, JP
Shanghai Huan Ning Co.,LTD, CN
Shanghai Kangda Disinfectant Plant., CN
Nankai Chemical Industry Co., Ltd., JP

- Fabricants Active chlorine released from calcium hypochlorite (CAS 7778-54-3):

REACH24H CONSULTING GROUP, IE
CHEMOFORM AG, DE
SINOPEC EUROPA GMBH, DE
SOJITZ Europe GmbH, FR
TOSOH Europe BV, NL

§3.Conditions particulières imposées à la commercialisation et à l´utilisation des produits du 
meta SPC:

- Ce meta SPC fait partie de la famille de produits autorisée sous le nom Sojitz family -
Famille de produits biocides, avec le numéro d'autorisation BE2023-0010-00-00.

- Voir le résumé des caractéristiques de la famille de produits.

§4.Classification des produits contenues dans le meta SPC :

- Classe de danger et catégorie de danger selon CLP-GHS:

Code H Classe et catégorie
H272 Matière solide comburante - catégorie 2



SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement
Direction générale Environnement

3/3

Code H Classe et catégorie

H302 Toxicité aiguë (oral) - catégorie 4

H314 Corrosion cutanée/irritation cutanée - catégorie 1B

H318 Lésion oculaire grave/irritation oculaire - catégorie 1

H400 Toxicité aiguë (milieu aquatique) - catégorie 1

§5.Conditions particulières à l'usage: 

- Circuit: circuit libre

Bruxelles,

Reconnaissance mutuelle simultanée, 

 
POUR LE MIISTRE DE L'ENVIRONNEMENT,

(Par A.M. 17/05/2019)

Chef de cellule de la cellule biocides

Signé électroniquement par: 

Le: 


